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L'An deux Mille Douze, le 23 juillet, à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
     Le 17 juillet 2012         Le 17 juillet 2012 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER,  M. BESSON, 
Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme CIRAUD-LANOUE, Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. CHABASSE, Mme DESCHANP, Mme DOUMECQ, 
Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, M. LABIA, M. LAPOUGE, Mme LEFEBVRE, 
Mme MAIRE, M. MEGLIO, M. MERLE, M. PATRUX, M. PAVON, M. REVOLAT, Mme ROY, Mme 
SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES :  Mme WILLMANN représentée par M. REVOLAT 
 M. COASSIN représenté par M. LABIA 
 M. DENIS représenté par M. MERLE 
 M. PRUDENCIO représenté par Mme DUMAS 
  

 
ETAIENT ABSENTS-EXCUSES :  
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 33 
 
 
Madame Marie DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : Construction de 55 logements locatifs sociaux et réhabilitation de la résidence 
Touvent – Convention à intervenir entre Habitat 17 et la ville de Royan 
 
RAPPORTEUR : Mme BARRAUD DUCHERON 
 
VOTE :  UNANIMITÉ 
 
 



Par délibération n° 10-010, le conseil municipal du 4 janvier 2010, a décidé, de céder par 
bail emphytéotique des terrains, en vue de la création de logements sociaux sur le site 
de Touvent. 
 
Le projet, mené par HABITAT 17, porte sur la réhabilitation de 48 logements existants, 
situés rue Olivier MESSIAEN, et la construction de 55 logements locatifs sociaux, situés à 
l’angle de la Route de Maisonfort et de la Rue des Arts, composé de 31 logements en 
habitat individuel et de 24 logements en petit collectif. 
 
Une fois le bornage réalisé, la superficie nécessaire sera mise à disposition d’Habitat 17, 
dans le cadre d’un bail emphytéotique, moyennant un loyer à l’€uro symbolique, pour 
une durée de 51 ans, étant précisé que la Ville incorporera dans le domaine public les 
espaces publics du projet, tels que les voiries, venelles et espaces verts. 
 
Il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Député-Maire, ou Monsieur le Premier Adjoint, 
agissant par délégation à conclure et à signer la convention à intervenir avec HABITAT 
17, portant sur la construction de 55 logements locatifs sociaux en Bâtiment Basse 
Consommation (BBC), et la réhabilitation de la résidence Touvent. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

- Ayant entendu l’exposé du rapporteur,  

- Après en avoir délibéré, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
- d’approuver le projet mené par HABITAT 17 portant sur la réhabilitation de 48 
logements existants de la résidence Touvent et de la construction de 55 logements 
locatifs sociaux en Bâtiment Basse Consommation (BBC).  
 
- d’approuver la convention à intervenir avec HABITAT 17,  

 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire, ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par 
délégation à la conclure et à la signer. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 25 juillet 2012 Bernard GIRAUD 
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